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Durée : 3 heures 
Trois textes vous sont proposés :

1 - Vous devez faire ressortir pour chacun des textes les idées générales.

(5 lignes ou 50 mots par texte)

2 - Ensuite, vous élaborerez une réflexion pour confronter les idées des auteurs et les analyser à la lumière de l’actualité, de vos références culturelles et de vos connaissances personnelles. 

(2 pages)   

Longue traîne : levier numérique de la diversité culturelle ?

Le format et les réseaux numériques bousculent l’économie des industries culturelles : du consommateur aux éditeurs et producteurs, voire aux créateurs, en déstabilisant d’abord le segment de la distribution. Le commerce en ligne de biens culturels physiques et la distribution numérique de biens culturels numérisés (musique et vidéo) changent la donne économique et culturelle. La réduction des coûts de stockage et de l'extension de la mise à disposition d'œuvres favoriseraient le glissement d'une économie de star-system, économie d'aléas concentrant l'attention et les résultats sur des hits ou best-stellers, à une économie de la diversité où la pluralité des goûts s’apparierait à une diversité accrue des offres.

Telle est la promesse de l’hypothèse de la long tail (longue traîne) sur laquelle des industries culturelles s’interrogent et de nouveaux entrants fondent leurs modèles. Il était nécessaire de chercher à vérifier l’une des hypothèses les plus débattues et potentiellement fécondes de l’économie numérique.

Les résultats de ces recherches empiriques, les premières en France, sont contrastés. Des effets de diversité sont bien repérables, sans que la viabilité à moyen terme de modèles d’affaires fondés sur cette hypothèse soit avérée. Ces effets pourraient ne tenir qu’à la dématérialisation et iraient alors de soi, conséquences d’un élargissement de l’offre disponible. Surtout, ils ne contredisent pas un renforcement du star-system, le numérique travaillant parallèlement à une meilleure gestion des catalogues, notamment des productions de niches.

L’hypothèse de longue traîne, sa consistance, ses conséquences, ses liens avec les modes de prescription méritent approfondissement. Au centre de modèles d’affaires d’infomédiaires et distributeurs, cette perspective concerne autant les industries culturelles d’édition que les services de médias audiovisuels, mais aussi les musées, les monuments et les festivals, par ses implications sur les modes d’information et de prescription en ligne, tout autant que les stratégies de numérisation et de valorisation des données publiques culturelles.

Philippe CHANTEPIE, chef du département des études de la prospective et des statistiques

Editorial de culture Prospective 2008

La diversité culturelle en péril

La diversité culturelle est une extraordinaire richesse, qui donne goût et "pétillance" à notre existence. Elle constitue le patrimoine commun de l'humanité et doit de toute force être préservée. Au même titre que les espèces animales ou végétales. C'est le but de la "Convention sur la protection des contenus culturels et des expressions artistiques", en discussion à l'Unesco depuis des années.

Les enjeux en sont considérables. Si le texte est adopté par la Conférence générale de l'Unesco, en octobre, la thèse de l'"exception culturelle" se verra consacrée par le droit international. L'avant-projet de Convention reconnaît, en effet, que les biens et services culturels ne sont pas des marchandises comme les autres. Ils sont dotés d'une double nature, économique et culturelle. Et doivent, à ce titre, bénéficier d'un traitement particulier, qui leur permettra de ne pas être soumis, comme les autres produits, aux lois de l'Organisation mondiale du commerce (OMC). Cet accord offrira dès lors aux Etats la possibilité de soutenir et protéger leurs artistes et industries culturelles. Les Américains et les Israéliens s'y sont jusqu'ici opposés, car ils estiment que cette Convention fausse la libre concurrence. On mesure donc à quel point le vote de l'Unesco sera capital.

Dans ce numéro d’Enjeux Internationaux, une douzaine d’auteurs et photographes, originaires de près d'une dizaine de pays, éclairent pour nous différentes facettes de cet important dossier. Une vraie diversité de regards sur ... la diversité. Mais les intervenants vont bien au-delà de l'examen de la seule Convention. Ils abordent également les questions posées et les problèmes véhiculés par la pluralité.

Faut-il, par exemple, par respect des différences culturelles, accepter des pratiques comme l'excision, le mariage forcé ou l'esclavage? Certaines traditions ne doivent-elles pas être remises en question, voire fermement combattues? Mais qui peut en décider, et selon quels critères? Dans "Moolaadé, le film qui libère la parole", Pierre CHERRUAU aborde ces questions, avec tout le tact mais aussi la vigueur qui s'imposent. 

Concernant plusieurs de ces pratiques, la communauté internationale a en effet pris position, et a établi des normes dites "indérogeables". Sont notamment interdits "la torture, peine ou traitements cruels, inhumains ou dégradants" stipule l'article 7 du Pacte relatif aux droits civils et politiques. En vertu de celui-ci, l'excision, qui porte atteinte à l'intégrité physique des femmes, devrait dès lors être interdite.

Anne-Marie IMPE 

Enjeux Internationaux n°9

Vers une nouvelle approche de la diversité culturelle

Si la diversité culturelle est généralement compromise en se fondant essentiellement sur des distinctions binaires: culture moderne/culture locale, la réalité de la diversité culturelle n'est pas binaire, mais découle du respect et de l'acceptation des différences, du dialogue et de la recherche des valeurs communes pour sortir du monologisme qui caractérise la société de l'information. La Déclaration Indépendante de la société civile au SMSI de Genève en 2003 mentionne d'ailleurs que chaque culture possède une dignité et une valeur qui doivent être respectées et préservées.

Dans ce nouveau contexte, la diversité devient une manière d'aborder la mise en forme de notre vivre ensemble, dont le fondement est l'acceptation d'une vision plurielle du monde. L'on voit donc que la diversité culturelle est perçue ici comme intégration et non superposition ou juxtaposition de cultures et que la société de l'information dans laquelle elle s'exprime est avant tout une société des savoirs partagés.

En effet, la notion de diversité culturelle renvoie à deux réalités assez distinctes. Il y a d'abord une première conception centrée sur les arts et les lettres, qui renvoie à l'expression culturelle d'une communauté ou d'un groupe et qui englobe la création culturelle sous toutes ses formes. Il y a ensuite les modes de vie, les droits fondamentaux de l'être humain, les systèmes de valeurs, les traditions, et les croyances, qui renvoient à une perspective davantage sociologique et anthropologique de la culture. Mais que l'on s'attache à l'une ou l'autre conception, on peut convenir que le contexte social dominé par les technologies de l'information et de la communication nécessite la mise en place de mesures à la fois incitatives et contraignantes, prévalant sur les accords de l'Organisation Mondiale du Commerce. Les débats actuels vont par exemple jusqu'à demander que les pays développés s'engagent à augmenter la part de marché national qu'ils consacrent aux professionnels, aux artistes et aux autres créateurs des pays en développement. Mais cette proposition, qui rappelle fortement les débats sur le Nouvel Ordre Mondial de l'Information et de la Communication à propos du rééquilibrage des flux, suscite bien entendu l'opposition des Etats possédant les plus grandes industries culturelles. Pourtant, la question posée ici est à la base même de l'édification d'une société de l'information accessible pour tous.

Alain KIYIMDOU : extrait du livre « Enjeux de mots » 
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